










 

 
 
 
 

CALENDRIER (vote électronique) 
 

     ÉLECTION DU REPRÉSENTANT DES ÉTUDIANTS DU CAMPUS DE MELUN 
 
           Scrutin des mardi 13 et mercredi 14 avril 2021 

 

Mercredi 
17 mars 2021 

Affichage du calendrier électoral 
Le calendrier est consultable sur le site internet de l’Université.  
Lieu d’affichage : Melun. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Vendredi  
19 mars 2021 

 

 

Affichage de la liste électorale 
La liste électorale est consultable sur l’ENT – environnement numérique de travail de l’Université. 
Lieu d’affichage : Melun (Bâtiment Reine blanche – Hall). 
 
La liste électorale peut aussi être communiquée sur demande adressée par mail à : 
affaires-generales@u-paris2.fr  
 

Le vote électronique exclut le recours aux procurations. 
 
Les étudiants inscrits dans une formation dispensée à Melun, remplissant les conditions requises et 
ne figurant pas sur les listes électorales pourront demander leur inscription avant le jeudi 1er avril 
2021. 
Les auditeurs peuvent être inscrits sur les listes électorales à condition qu’ils en fassent la 
demande avant le jeudi 1er avril 2021.  
Il convient de s’adresser à la direction des affaires générales : 
- sur place : centre Panthéon, rez-de-chaussée, Galerie Soufflot, escalier O. 
- par mail : affaires-generales@u-paris2.fr (procédure de dépôt par serveur sécurisé après contact 
mail). 
Les demandes doivent être accompagnées de la photocopie de la carte d’étudiant délivrée par 
l’Université. 

 

 
 
 

Mardi 
23 mars 2021 

à 17h00 

Date limite de dépôt des candidatures et des professions de foi 
- sur place :  direction des affaires générales (centre Panthéon, rez-de-chaussée, Galerie Soufflot, 
escalier O). 
- réception par pli recommandé : direction des affaires générales, 12 place du Panthéon, 75005 
Paris.  
- par mail : affaires-generales@u-paris2.fr (procédure de dépôt par serveur sécurisé après contact 
mail). 
Les professions de foi sont adressées par mail aux électeurs et consultables sur le site internet de 
l’Université pendant la campagne électorale. 
Date limite de dépôt des listes d’assesseurs 

Vendredi  
26 mars 2021 

à 17h00 

 

Affichage des candidatures et ouverture de la campagne électorale 
Les candidatures sont consultables sur le site internet de l’Université. 
Lieu d’affichage : Melun (Bâtiment Reine blanche – Hall). 

 

Vendredi 
9 avril 2021 

Scellement des urnes électroniques 
Aucune rectification de la liste électorale ne sera possible après le scellement. 

 

 
Mardi  

et  
Mercredi 

13 et 14 avril  
2021 

 

Ouverture du scrutin électronique le mardi 13 avril à 9h00 
Clôture du scrutin électronique le mercredi 14 avril à 15h00 
 

Des postes informatiques sont mis à la disposition des électeurs, ne disposant pas de l’équipement requis 
pour voter, dans les locaux de l’Université (centres Panthéon, Assas et Melun) le mardi 13 avril de 9h00 à 
18h00 et le mercredi 14 avril de 9h00 à 15h00. 
 

Le président proclame les résultats du scrutin dans les trois jours suivant la fin des opérations 
électorales. Les résultats sont ensuite affichés et mis en ligne sur le site internet de l’Université.        

 



           
 
                 
 
 

 
Tableau d’implantation des postes informatiques mis à disposition des électeurs  

 

Scrutin des mardi 13 et mercredi 14 avril 2021 
 
 

 
 

PANTHÉON 
Direction des Affaires générales 

Aile Soufflot - escalier O 
Rez-de-chaussée 

 
Mardi 13 avril : 9h00 - 18h00 

Mercredi 14 avril : 9h00 - 15h00 
 
 

ASSAS 
Salle informatique 501 

 
Mardi 13 avril : 9h00 - 18h00 

Mercredi 14 avril : 9h00 - 15h00 
 
 
 

MELUN 
Salle informatique  

 
Mardi 13 avril : 9h00 - 18h00 

Mercredi 14 avril : 9h00 - 15h00 
 

  


